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Extrait du registre des délibérations 


 


Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 26 mai 2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six mai, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée, le 23 avril 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la 
loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 
Conseillers en exercice : 19 
 Votants 16 
PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. CAILLAUX Jean-François, 
MME BROLLES Véronique, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André, MME 
PEYTOUD Stéphanie M. CHEVALIER Michel, M. LAVERGNE Jérôme, Mme 
BAUDRAN Florence, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie 
EXCUSES : Mme JURY Maryline, M. BERNARD Freddy, Mme BERTHELET Isabelle 
ABSENTS : M. RONZON Dominique, 
POUVOIRS : Sophie DIDIER donne procuration à Chantal BODEREAU 
Secrétaire de séance :  M. VALENCIER André 
 
N° interne de l’acte : 025-2025 


DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Commerce : Actualisation du 
règlement d’aide « Financer mon investissement commerce et 


artisanat » 


LE CONSEIL MUNICIPAL D’EYZIN-PINET, 


 
En date du 27 juin 2018, le Conseil communautaire de Vienne Condrieu 
Agglomération a adopté la mise en place de l’aide directe régionale aux petites 
entreprises du commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente. 
Depuis cette date l’intercommunalité intervient conjointement à la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et aux communes pour participer au financement des 
investissements des petites entreprises du commerce. Le règlement de ce 
dispositif a depuis été actualisé par délibération du 13 décembre 2021 à la suite 
de modifications apportées par la Région. 
 
Dans le cadre de la loi NOTRe, une convention entre Vienne Condrieu 
Agglomération, l’ensemble des communes de son territoire et la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, signée en février 2023, autorise l’agglomération à 
intervenir en matière d’aide économique en conformité avec le schéma régional 
de développement économique d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). 
 







La Région Auvergne-Rhône-Alpes a adopté, par délibération de la Commission 
permanente du 27 juin 2024, de nouvelles modifications du règlement d’aide 
régional relatives aux conditions d’éligibilité et aux procédures d’instruction des 
demandes. 
En conséquence, conformément au nouveau règlement régional, il convient de 
modifier le règlement intercommunal selon les critères suivants :  
 
Le plafond de chiffres d’affaires ou du total de bilan permettant à une entreprise 
d’être éligible est porté à 2 millions d’euros au lieu d’1 million jusqu’à présent. 
Le plafond de surface de vente permettant à une entreprise d’être éligible est 
abaissé à 150 m² au lieu de 400 m². 
Les activités de restauration rapide sont exclues du dispositif. 
Les auto-écoles, les agences de voyages, les points de ventes collectifs agricoles 
et les nouveaux modes de distribution de produits agricoles locaux deviennent 
éligibles au dispositif sous réserve du respect de l’ensemble des autres critères. 
Simplification administrative : les justificatifs désormais accessibles en ligne par 
les agents territoriaux (ex : extrait K-BIS) et les documents relatifs aux 
autorisations d’urbanisme (ex : déclaration de travaux) seront directement 
collectés par le service instructeur et ne seront plus demandés aux entreprises 
Les autres critères d’intervention sont inchangés et sont principalement les 
suivants : 
Les entreprises éligibles 
Très petites entreprises de moins de 10 salariés disposant d’un point de vente à 
destination des particuliers. Le règlement liste les activités précises éligibles. 
Les périmètres concernés 
Établissements situés sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération, dans 
les polarités commerciales telles que définies dans le schéma de développement 
commercial. Sont exclues les entreprises situées en galerie commerciale, en zone 
commerciale, en zone d’activités ou isolées. 
Les dépenses éligibles : 
Les investissements liés à l’installation ou à la rénovation du point de vente hors 
mobilier et équipement revendable indépendamment du point de vente. 
Les taux, seuil et plafond d’intervention 
Taux d’intervention de Vienne Condrieu Agglomération et des communes : 15 % 
Seuil de dépenses éligibles : 10 000 € HT 
Plafond de dépenses éligibles : 20 000 € HT. 
Les cofinancements de la Commune et de l’Agglomération étant liés, si l’une des 
collectivités ne valide pas le dossier, ce dernier sera irrecevable. 
Il est proposé d’approuver le nouveau règlement de l’aide « financer 
l’investissement commerce et artisanat ». 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la délibération n° AP 2022-06 / 07 -13-6750 du Conseil régional Auvergne-
Rhône-Alpes des 29 et 30 juin 2022 approuvant le Schéma Régional de 
Développement Économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII), 







VU les statuts de Vienne Condrieu Agglomération, 
VU la convention d’autorisation et de délégation d’aides aux entreprises entre 
Vienne Condrieu Agglomération, les trente communes du territoire et la Région 
Auvergne-Rhône Alpes, en date du 9 février 2023, 
VU le schéma de développement commercial de Vienne Condrieu Agglomération 
approuvé par délibération du Conseil communautaire du 13 décembre 2021, 
VU le règlement de l’aide régionale « financer mon investissement commerce et 
artisanat » adopté par délibération de la Commission permanente du 27 juin 
2024, 
VU le projet de règlement d’aide de Vienne Condrieu Agglomération « financer 
mon investissement commerce et artisanat », 
VU l’avis favorable de la Commission économie du 28 novembre 2024, 
VU l’avis du bureau du 03 décembre 2024, 
 


Le conseil, après en avoir délibéré : 


 
APPROUVE le règlement intercommunal de l’aide « financer mon investissement 
commerce et artisanat », joint en annexe. 
PRECISE que les aides seront versées dans la limite des crédits budgétés par 
l’Agglo chaque année. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou Mme la 1ère adjointe à effectuer les démarches 
et à signer tous documents afférents à la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 


Ainsi délibéré les jours, mois 
et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au 
registre  


M Le Maire, 
M. JANIN Christian 
 


 








 
Extrait du registre des 
délibérations 


 


Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 26 mai 2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six mai, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 23 avril 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du 
Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 16 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. CAILLAUX Jean-François, 
MME BROLLES Véronique, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André, MME 
PEYTOUD Stéphanie M. CHEVALIER Michel, M. LAVERGNE Jérôme, Mme 
BAUDRAN Florence, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie 


EXCUSES : Mme JURY Maryline, M. BERNARD Freddy, Mme BERTHELET Isabelle 


ABSENTS : M. RONZON Dominique, 


POUVOIRS : Sophie DIDIER donne procuration à Chantal BODEREAU 


Secrétaire de séance :  M. VALENCIER André 


N° interne de l’acte : 026-2025 


 


DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Aide au financement d’un 
commerce de proximité 


Tabac d’Eyzin-Pinet 


Vu la délibération concernant le developpement économique et la validation de 
la modification de son règlement  


Vu la convention entre la Région, Vienne Condrieu Agglomération et la commune  


Considérant le dossier déposé auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 


Considérant le montant du projet estimà à 20 730,00€ portant sur des travaux 
éligibles au sens des appels à projet de la région 







Considérant le plan de financement estimatif 


Objet Dépenses  Recettes 
Installation 20 730.00 €  
Aide Région  10 000.00 € 
Co-financement commune  3 000.00 € 
Co-financement Interco  3 000.00 € 
Apport entreprise  4 730.00 € 


 


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité  


• APPROUVE le plan de financement 
• APPROUVE le co-financement de 3 000.00 € en faveur du commerce 


Tabac 
• AUTORISE M. le Maire ou Mme la 1ère Adjointe à signer tout document utile 


en ce sens 


 


Résultat du vote :  


Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  


Contre : 0 voix  


Abstentions : 0 voix 


 


 


 


Ainsi délibéré les jours, mois et 
an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au 
registre  


M Le Maire, 


M. JANIN Christian 


 


 








 
Extrait du registre des délibérations 


 


Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 26 mai 2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six mai, l’assemblée délibérante régulièrement convoquée, le 23 
avril 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN 
Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 16 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT Anne-
Marie, M. AILLOUD Denis, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, M. PEREZ Rémi, M. 
VALENCIER André, MME PEYTOUD Stéphanie M. CHEVALIER Michel, M. LAVERGNE Jérôme, Mme 
BAUDRAN Florence, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie 


EXCUSES : Mme JURY Maryline, M. BERNARD Freddy, Mme BERTHELET Isabelle 


ABSENTS : M. RONZON Dominique, 


POUVOIRS : Sophie DIDIER donne procuration à Chantal BODEREAU 


Secrétaire de séance :  M. VALENCIER André 


 


N° interne de l’acte : 027-2025 


Objet : Délibération portant création d’un emploi permanent 


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que conformément à l’article L. 313-1 du 
code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.  


Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des 
missions suivantes :  


Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au Conseil Municipal de créer, à compter 
du 1er septembre 2025, un emploi permanent de Bibliothécaire relevant de la catégorie 
hiérarchique A et du grade de Bibliothécaire territorial à temps non complet dont la durée 
hebdomadaire de service est fixée à 11.63/35ème. 


Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.   


Il demande que le Conseil Municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans 
l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou 
stagiaire conformément aux conditions fixées à l’article L. 332-8-2°du code général de la 
fonction publique territoriale. 


Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de l’article L 332-8 
suscité, il est précisé que  







• Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée 
maximal de 3 ans, renouvelable. 


• Le contractuel est recruté pour exercer les fonctions de Bibliothécaire. 
• Le contractuel devra justifier d’un diplôme et d’une expérience professionnelle dans 


le secteur d’activité de la bibliothèque. 
• Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade de 


Bibliothécaire territorial du cadre d’emplois des bibliothécaires. 
• La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les 


fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification 
détenue par l'agent ainsi que son expérience. 


DECIDE 
 


 


Article 1 :  De créer l’emploi permanent de Bibliothécaire à temps non complet à raison 
de 11.63/35ème de catégorie A à compter du 1ER septembre 2025. 
 


Article 2 :  


 
Article 3 :  D’autoriser Monsieur le Maire à recruter un agent par voie statutaire ou, à 


défaut contractuelle, et à signer les actes afférents. 
 


Article 4 :  Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
 


Article 5 :  Que Monsieur le Maire est chargé(e) de prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 


 


Résultat du vote :  


Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  


Contre : 0 voix  


Abstentions : 0 voix 


 


 


 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 


M. JANIN Christian 


 


 








 
Extrait du registre des 
délibérations 


 


Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 26 mai 2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six mai, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 23 avril 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, 
sous la présidence de JANIN Christian 
Conseillers en exercice : 19 
 Votants 16 
PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André, MME PEYTOUD Stéphanie M. 
CHEVALIER Michel, M. LAVERGNE Jérôme, Mme BAUDRAN Florence, MME BODEREAU 
Chantal, Mme DIDIER Sophie 
EXCUSES : Mme JURY Maryline, M. BERNARD Freddy, Mme BERTHELET Isabelle 
ABSENTS : M. RONZON Dominique, 
POUVOIRS : Sophie DIDIER donne procuration à Chantal BODEREAU 
Secrétaire de séance :  M. VALENCIER André 
 
N° interne de l’acte : 028-2025 
Délibération relative à la révision des tarifs de la restauration scolaire et des services 


périscolaires à compter de la rentrée 2025 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et 
suivants ; 
Vu la délibération n° [ancienne référence] en date du [ancienne date], fixant les 
précédents tarifs de la restauration scolaire et des services périscolaires ; 
Considérant l’augmentation du coût des denrées alimentaires ces derniers mois, 
impactant significativement le budget de la restauration municipale ; 
Considérant également la revalorisation du point d’indice de la fonction publique et les 
hausses salariales qui en découlent, entraînant une augmentation des charges de 
personnel ; 
Considérant la réorganisation des services municipaux visant à optimiser le 
fonctionnement des temps périscolaires, notamment : 


• La transformation de l’ancienne garderie du soir en un service désormais 
structuré en deux tranches horaires distinctes ; 


• La mise en œuvre d’un dispositif d’accueil regroupant les élèves des écoles 
maternelle et élémentaire durant la seconde heure de garderie, permettant une 
mutualisation des moyens humains et une meilleure gestion du temps 
d’encadrement ; 







Considérant la volonté de la commune d’inciter les familles à récupérer leurs enfants 
plus tôt, tout en garantissant la soutenabilité financière du service ; 
Considérant l’avis émis par la commission scolaire réunie le 22 mai 2025 sur la nouvelle 
grille tarifaire proposée ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité: 
DÉCIDE : 
Article 1 : 
À compter du [date d’entrée en vigueur, ex. : 1er septembre 2025], les tarifs applicables à 
la restauration scolaire et aux services périscolaires sont modifiés comme suit : 
Tarifs actuels : 


Nombre  
de famille QF Animation 


Différence avec  
tranche 
inférieure 


Différence 
tranche  
la plus basse 


 De 0 à 499 2,12   


 De 500 à 999 2,19 0,07 0,07 


 De 1000 à 1500 2,26 0,07 0,14 


 De 1500 à 1999 2,33 0,07 0,21 


 
De 2000 à 


2499 2,41 0,08 0,29 


 > 2500 2,49 0,08 0,37 
Nouveaux tarifs applicables à compter du 1er septembre 2025 : 
Article 2 : 
Les familles seront informées de ces changements par tous les moyens habituels de 
communication de la commune (site internet, affichage, mail, etc.). 
Article 3 : 
Les services administratifs sont chargés de la mise en œuvre de la présente délibération 
et de la mise à jour des règlements intérieurs et outils de facturation en conséquence. 
Article 4 : 
La présente délibération sera transmise à la préfecture et affichée conformément aux 
dispositions en vigueur. 


 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 


 


 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 


M. JANIN Christian 


 


 





